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Pendant de nombreuses années, les gouvernements des pro-
vinces maritimes ont réclamé qu'on insère dans la Loi natio-
nale sur les transports certains principes de développement
régional que je vais vous exposer. En premier lieu, ils souhai-
tent que l'on reconnaisse le transport comme l'un des princi-
paux instruments du dévelopement économique régional et en
deuxième lieu, ils veulent que, en cas de conflit entre les objec-
tifs de développement régional et la viabilité commerciale, le
dévelopement économique régional prime. Si le deuxième prin-
cipe n'est pas respecté, les objectifs de développement du pre-
mier ne riment à rien.

En troisième lieu, vient la question des emplois. Là encore, il
convient d'examiner de près les résultats de la déréglementa-
tion aux États-Unis. Une trentaine de syndicats canadiens ont
avoué, devant le comité, craindre que la déréglementation
n'entraîne une perte notable d'emplois, que les travailleurs ne
soient obligés de se déplacer, ou encore qu'une baisse des salai-
res s'ensuive. Nous disposons de fort peu de preuves concrètes
au Canada au sujet des conséquences de la déréglementation.
Nous ne savons tout simplement pas à quoi nous devrons nous
attendre. Nous connaissons cependant les conséquences aux
Etats-Unis.

Nous savons que, chez nos voisins du Sud, depuis 1980,
quelque 40 000 travailleurs dans le secteur du transport aérien
ont perdu leur emploi. Pendant la même période, 150 000
emplois ont disparu dans le secteur du transport ferroviaire. La
situation pour le transport routier est un peu plus difficile à
évaluer, mais l'on calcule que le niveau de l'emploi a diminué
du tiers. De 250 000 à 300 000 syndiqués ont été licenciés dans
le secteur et n'ont pas été remplacés.

La perte directe d'emplois n'est qu'une des nombreuses
conséquences de la déréglementation. Les travailleurs qui ont
réussi à conserver leur emploi ont dû faire d'énormes conces-
sions par suite de pressions considérables et persistentes exer-
cées sur eux, accepter des réductions salariales, renoncer à
certains avantages bien mérités, et relâcher les normes régis-
sant leurs conditions de travail. Quand les sociétés entrepren-
nent de réduire leurs coûts pour mieux soutenir la concurrence,
elles sacrifient d'abord leurs employés. La réduction des frais
pour les expéditeurs que brandissent en guise d'appât les parti-
sans de la déréglementation se fait en bonne partie au détri-
ment des travailleurs dans le secteur des transports.

Il ne fait aucun doute qu'un nouveau régime réglementaire
entraînera une perturbation des emplois et il faut donc absolu-
ment que le projet de loi C-18 contienne des mesures à cet
égard. Comme il n'en contient pas, les députés de ce côté-ci de
la Chambre et de ce parti ne peuvent pas accepter cette motion
d'attribution de temps.
* (1520)

La présidente suppléante (Mme Champagne): Comme il est
15 h 19, les deux heures prévues pour l'étude de la motion
présentée aux termes de l'article 117 du Règlement sont écou-
lées. Par conséquent, conformément au Règlement, je dois
interrompre les délibérations et mettre aux voix sur le champ
toute motion nécessaire pour mettre fin à l'étude de la motion.

Voici la motion. M. Hnatyshyn (au nom de M. Mazan-
kowski) propose:

Que, suite à l'avis donné le jeudi 1l juin 1987 par le vice-premier ministre et
président du Conseil privé, et conformément à l'article 117 du Règlement,

Transports-Loi

relativement au projet de loi C-18, Loi nationale concernant les transports,
quatre heures supplémentaires soient attribuées pour l'étude à l'étape du
rapport et quatre heures pour l'étude à l'étape de la troisième lecture de ce
projet de loi; et

Que quinze minutes avant la fin des quatre heures attribuées pour l'étude à
l'étape du rapport et pour l'étude à l'étape de la troisième lecture de ce projet
de loi, toute délibération devant la Chambre soit interrompue, s'il y a lieu, aux
fins de cet ordre et, par la suite, toute question nécessaire pour disposer de
l'étape à l'étude à ce moment soit mise aux voix immédiatement et successive-
ment, sans plus ample débat ni amendement.

Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.
La présidente suppléante (Mme Champagne): Que tous ceux

qui sont en faveur de la motion veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

La présidente suppléante (Mme Champagne): Que tous ceux
qui sont contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

La présidente suppléante (Mme Champagne): A mon avis,
les oui l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

La présidente suppléante (Mme Champagne): Convoquez
les députés.

(La motion de M. Hnatyshyn, mise aux voix, est adoptée.)

(Vote n° 151)
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